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Regeste

A.________ et B.________ /Direction générale de la cohésion sociale (DGCS), Centre
social régional JURA-NORD VAUDOIS | Recours contre une décision de la DGCS
confirmant le prononcé du CSR refusant le RI. Le litige porte sur le droit au RI pour le mois
de mars 2020 et les conclusions relatives à la période subséquente sont irrecevables. En ne
produisant pas le relevé du compte postal de la recourante pour le mois de janvier 2020, les
recourants ne se sont pas conformés à leur obligation de collaborer à l'établissement des
faits propres à rendre vraisemblable leur besoin d'aide. La production de cette pièce devant
la CDAP ne conduit pas à l'admission du recours, les prestations du RI étant accordées pour
faire face à la situation actuelle et future et en principe pas avec effet rétroactif. Rejet du
recours dans la mesure où il est recevable.

Erwägungen

E. 1
Dès lors qu’elle n’est pas susceptible de recours devant une autre autorité, la décision de la
DGCS peut faire l’objet d’un recours de droit administratif au Tribunal cantonal au sens des
art. 92 ss de la loi du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA-VD; BLV
173.36). Le recours a été formé en temps utile (art. 95 LPA-VD) et il satisfait aux autres
conditions de recevabilité (art. 75 al. 1 let. a, 79 al. 1 et 99 LPA-VD). Il y a donc lieu
d’entrer en matière.

E. 2
Il convient en premier lieu de déterminer l’objet du litige. a) En procédure juridictionnelle
administrative, ne peuvent être examinés et jugés, en principe, que les rapports juridiques à
propos desquels l'autorité administrative compétente s'est prononcée préalablement, d'une
manière qui la lie sous la forme d'une décision. Dans cette mesure, la décision détermine
l'objet de la contestation qui peut être déférée en justice par la voie d'un recours (cf. ATF
144 II 359 consid. 4.3; 134 V 418 consid. 5.2.1; 131 V 164 consid. 2.1). Le juge n'entre
donc pas en matière, sauf exception, sur des conclusions qui vont au-delà de l'objet de la
contestation (cf. ATF 144 II 359 consid. 4.3; 134 V 418 consid. 5.2.1; arrêt TF 2C_53/2017
du 21 juillet 2017 consid. 5.1). L'objet du litige peut être réduit par rapport à l'objet de la
contestation. Il ne peut en revanche en principe s'étendre au-delà de celui-ci (cf. ATF 144 II
359 consid. 4.3; 136 II 457 consid. 4.2; 136 II 165 consid. 5). Le Tribunal cantonal ne peut
donc pas se prononcer en dehors de l’objet de la contestation et il n’a pas à traiter les
conclusions qui sortent du cadre fixé par la décision attaquée (cf. art. 79 al. 1 LPA-VD,
applicable par renvoi de l’art. 99 LPA-VD) (cf. parmi d’autres arrêts CDAP
PS.2020.0093du 17 décembre 2020 consid. 6; PS.2020.0091 du 15 décembre 2020 consid.
4; PS.2020.0012 du 4 décembre 2020 consid. 1b; PS.2020.0087 du 3 décembre 2020
consid. 4; PS.2019.0090 du 10 mars 2020 consid. 1a). b) En l’espèce, les recourants



concluent à la réforme de la décision contestée en ce sens que le droit au RI leur soit
accordé dès le mois de mars 2020, subsidiairement à l’annulation de cette décision et au
renvoi du dossier à l’autorité précédente pour nouvelle instruction et nouvelle décision. A
teneur de la décision attaquée, l’autorité intimée a confirmé la décision rendue le 26 mars
2020 par le CSR, laquelle refusait aux recourants le droit à la prestation financière du RI
pour le mois de mars 2020. Le litige porte donc en l’occurrence uniquement sur le droit au
RI pour cette période. Dans la mesure où les conclusions des recourants concernent un
éventuel droit au RI pour la période postérieure au mois de mars 2020, leurs conclusions
excèdent l’objet du litige et elles sont par conséquent irrecevables.

E. 3
a) La loi du 2 décembre 2003 sur l'action sociale vaudoise (LASV; BLV 850.051) a pour
but de venir en aide aux personnes ayant des difficultés sociales ou dépourvues des moyens
nécessaires à la satisfaction de leurs besoins indispensables pour mener une existence
conforme à la dignité humaine (art. 1 al. 1 LASV). Elle règle l'action sociale cantonale qui
comprend notamment le RI (art. 1 al. 2 LASV). Le RI comprend une prestation financière et
peut, cas échéant, également comprendre des prestations sous forme de mesures d'insertion
sociale ou professionnelle (art. 27 al. 1 LASV). La prestation financière est accordée à toute
personne qui se trouve dépourvue des moyens nécessaires pour satisfaire les besoins vitaux
et d'autres besoins personnels spécifiques importants (art. 34 al. 1 LASV). Le RI est accordé
sur demande signée par chaque membre majeur du ménage (art. 17 al. 1 du règlement
d’application du 26 octobre 2005 de la LASV (RLASV; BLV 850.051.1), accompagnée de
toutes pièces utiles; des directives du département précisent qu’elles pièces sont requises
(art. 17 al. 2 RLASV). A cet égard, les normes RI édictées par le Département de la santé et
de l’action sociale (intitulées " Complément indispensable à l’application de la loi sur
l’action sociale vaudoise/LASV et son règlement d’application/ RLASV", dans leur version
13, en vigueur depuis le 1 er octobre 2018) précisent quels documents de base doivent
figurer obligatoirement dans tous les dossiers RI (cf. ch. 1.4.5). Tel est le cas notamment
des relevés postaux et bancaires sur lesquels figurent tous les mouvements financiers des
trois derniers mois lors de l’ouverture du dossier et des douze derniers mois lors de la
révision annuelle du dossier y compris pour les enfants à charge. b) Par ailleurs, la personne
qui sollicite une prestation financière ou qui en bénéficie déjà fournit des renseignements
complets sur sa situation personnelle et financière (art. 38 al. 1 LASV). L'art. 38 LASV
pose ainsi l'obligation pour le requérant de collaborer à l'établissement des faits propres à
rendre au moins vraisemblable le besoin d'aide qu'il fait valoir. Il n'appartient pas, en effet, à
l'autorité d'application de l'aide sociale d'établir un tel besoin d'aide (cf. arrêts TF
8C_781/2012 du 11 avril 2013 consid. 2.4.2; 2P.16/2006 du 1 er juin 2006 consid. 4.1), et le
fardeau de la preuve incombe au requérant, conformément à la règle générale de l'art. 8 du
Code civil suisse du 10 décembre 1907 (CC; RS 210) (cf. arrêts CDAP PS.2020.0017 du 9
décembre 2020 consid. 3c; PS.2019.0077 du 15 juin 2020 consid. 2c; PS.2019.0071 du 15
mai 2020 consid. 3b et les arrêts cités). Si la procédure administrative fait prévaloir la
maxime inquisitoire, impliquant que l'autorité doit se fonder sur des faits réels qu'elle est
tenue de rechercher d'office (cf. art. 28 al. 1 LPA-VD), ce principe n'est pas absolu. En
particulier, lorsqu'il adresse une demande à l'autorité dans son propre intérêt, l'administré,
libre de la présenter ou d'y renoncer, doit la motiver; il doit également apporter les éléments
établissant l'intensité de son besoin, ainsi que son concours à l'établissement de faits ayant
trait à sa situation personnelle, qu'il est mieux à même de connaître (cf. art. 30 al. 1
LPA-VD). La sanction pour un tel défaut de collaboration consiste en ce que l'autorité



statue en l'état du dossier constitué (cf. art. 30 al. 2 LPA-VD), considérant que le fait en
cause n'a pas été prouvé (Pierre Moor, Droit administratif, vol. II, 3 e éd., Berne 2011,
ch. 2.2.6.3 p. 294 s.). Dans ce cadre, l'autorité sera le cas échéant amenée à considérer que
l'intéressé n'a pas prouvé qu'il était dépourvu des moyens nécessaires pour satisfaire ses
besoins vitaux (cf. arrêts PS.2020.0017 précité consid. 3c; PS.2019.0077 précité consid. 2c;
PS.2019.0071 précité consid. 3b et les arrêts cités). c) Selon la jurisprudence, par principe,
l'aide sociale ne s'étend en outre pas aux situations de carence déjà surmontées, si bien qu'un
bénéficiaire ne pourrait exiger des prestations rétroactivement, même s'il répondait aux
conditions de leur octroi. Pour l'essentiel, cette jurisprudence se fonde sur les
recommandations de la Conférence suisse des institutions d'action sociale (CSIAS), selon
lesquelles le principe de la couverture des besoins veut que l'aide sociale remédie à une
situation de carence individuelle, concrète et actuelle, indépendamment de ses causes. Les
prestations de l'aide sociale ne sont fournies que pour faire face à la situation actuelle et
future - pour autant que le besoin perdure - et non pour la situation passée (cf. normes
CSIAS, A.4-2; cf. arrêts PS.2018.0075 du 7 mai 2019 consid. 3c; PS.2014.0008 du 23 mars
2015 consid. 2b; PS.2013.0074 du 19 février 2015 consid. 2c; PS.2014.0023 du 8 décembre
2014 consid. 2b; PS.2014.0024 du 8 décembre 2014 consid.1a). Il peut en aller
différemment si, dans le cadre d'une demande initiale de RI, les besoins vitaux et personnels
du requérant l'imposent et si les délais qui ont provoqué un retard en ce qui concerne la
décision d'aide sociale ne sont pas imputables à l'intéressé. Tel est le cas notamment si
l'intéressé a emprunté de l'argent à un tiers pour pallier les carences de l'autorité qui n'a pas
été diligente dans le traitement de sa demande (arrêt PS.2005.0310 du 22 mai 2006
consid. 2). Cette jurisprudence ne concerne toutefois que les demandes initiales de RI; dans
les autres hypothèses, même si l'on admet que les prestations versées sont inférieures à
celles auxquelles les intéressés auraient eu droit, il ne peut pas y avoir de versement
rétroactif (cf. arrêts PS.2014.0008 précité consid. 2b; PS.2014.0023 précité consid. 2b;
PS.2014.0024 précité consid.1a).

E. 4
a) En l’espèce, les recourants invoquent une violation du droit, au motif que la réquisition
de l’extrait du compte postal de la recourante du mois de janvier 2020 excédait leur devoir
de renseigner prescrit par l’art. 38 LASV et les normes RI. Ils soutiennent avoir demandé le
RI en avril 2019 et produit les extraits de leurs comptes pour les trois mois précédents leur
requête, ainsi que ceux d’octobre à décembre 2019, soit davantage que ce que leur imposait
leur devoir d’information. Ils ajoutent que l’absence du seul extrait de compte de la
recourante pour le mois de janvier 2020 n’était pas propre à remettre en cause leur
indigence, établie par les autres documents produits et connue du CSR. En fondant sa
décision sur l’absence de cette seule pièce, l’autorité intimée aurait commis un abus de
droit. b) Il résulte du dossier que les recourants ont sollicité les prestations financières du RI
en avril 2019, puis en novembre 2019. Leurs demandes ont été rejetées par décisions des 5
juin 2019 (refus du RI pour le mois de mai 2019) et 5 juillet 2019 (refus du RI pour le mois
de juin 2019), puis par prononcé du 12 décembre 2019 (refus du RI pour le mois de
novembre 2019), au motif, s’agissant de ce dernier refus, qu’ils disposaient d’une assurance
qui pouvait être rachetée pour une valeur supérieure à la limite de fortune admise. Ces
décisions successives, non contestées, sont entrées en force. Les recourants ont par la suite
déposé une nouvelle demande de RI début février 2020, à l’occasion de laquelle ils ont
informé le CSR que l’assurance dont bénéficiait la recourante ne pouvait pas être rachetée.
Instruisant leur demande, le CSR a alors requis qu’ils produisent une série de documents, au



nombre desquels figuraient les extraits de leurs comptes bancaires et postaux pour la
période d’octobre 2019 à janvier 2020. Ce faisant, le CSR s’est conformé aux normes RI,
édictées en application de l’art. 17 al. 2 LASV, dont il résulte que les relevés postaux et
bancaires mentionnant tous les mouvements financiers des trois derniers mois doivent
obligatoirement figurer dans chaque dossier RI à son ouverture. Il était fondé à demander la
production de ces documents, qui n’excédait pas l’obligation de collaborer des recourants,
et ceux-ci soutiennent en vain avoir transmis les extraits de leurs comptes pour les trois
mois précédant leur requête d’avril 2019. Le grief de violation de l’art. 38 LASV et des
normes RI doit être rejeté. b) Pour le surplus, les recourants ne contestent pas n’avoir pas
fourni de relevé officiel relatif au compte postal de la recourante (********) pour le mois
de janvier 2020 au CSR, ni par la suite dans le cadre de la procédure de recours devant la
DGCS, malgré les délais successifs au 19 juin, 8 juillet, 7 août et 28 août 2020 fixés par
l’autorité intimée à cet effet, ainsi que l’information de cette autorité, le 21 août 2020, que
le relevé du compte précité pour janvier 2020 n’avait pas été transmis. Les recourants ne se
sont ainsi pas conformé à leur obligation de collaborer à l'établissement des faits propres à
rendre vraisemblable leur besoin d'aide, découlant de l’art. 38 LASV. On ne peut en outre
pas reprocher à l’autorité intimée d’avoir retenu que l’indigence des recourants n’était pas
établie, faute de disposer du relevé du compte postal susmentionné de la recourante pour le
mois de janvier 2020, dès lors que ce document était indispensable pour établir leur
situation financière à ce moment-là et, cas échéant, pour fixer le montant de la prestation
financière du RI à laquelle ils avaient droit.  On ne saurait donc dans ces circonstances
retenir un abus de droit de la part de l’autorité intimée. Du reste, outre l’extrait de compte
postal litigieux, les recourants n’ont pas non plus produit devant l’autorité intimée la
décision relative aux allocations familiales pour leur fille, ni le bilan et compte de résultat
de la société C.________ pour l’exercice 2019. Dans ces circonstances, l’autorité intimée a
donc confirmé à juste titre la décision du CSR refusant aux recourants le droit à la prestation
financière du RI pour le mois de mars 2020. c) Les recourants ont certes par la suite produit,
dans le cadre de la présente procédure de recours devant la CDAP, l’extrait du compte
postal au nom de la recourante (********) pour le mois de janvier 2020, en date du 26
octobre 2020, puis le compte de profits et pertes de la société C.________ pour l’exercice
2019, le 9 décembre 2020. A la lecture de ces pièces, ajoutées à celles qui figuraient déjà au
dossier, il apparaît qu’ils ont désormais rendu vraisemblable leur indigence pour la période
litigieuse. Cela ne saurait néanmoins conduire à l’admission de leur recours, dans la mesure
où les prestations de l’aide sociale ne sont en principe fournies que pour faire face à la
situation actuelle et future, sous réserve d’un retard dans le traitement de la demande
imputable à l’autorité, qui n’aurait pas été diligente, ce qui n’est pas le cas en l’occurrence.
Il appartiendra dès lors cas échéant au CSR de déterminer dans une nouvelle décision si, et
cas échéant à partir de quelle date, les recourants ont droit au RI pour la période
subséquente au mois de mars 2020.

E. 5
a) Il découle des considérants qui précèdent que le recours, mal fondé, doit être rejeté dans
la mesure où il est recevable et que la décision de la Direction générale de la cohésion
sociale du 23 septembre 2020 doit être confirmée. b) Il n’est pas perçu de frais (art. 4 al. 3
du tarif des frais judiciaires et des dépens en matière administrative du 28 avril 2015
[TFJDA; BLV 173.36.5.1]), ni alloué de dépens (art. 55 LPA-VD a contrario). c) Il
convient encore de statuer sur la requête d’assistance judiciaire. Selon l’art. 18 LPA-VD,
l’assistance judiciaire est accordée, sur requête, à toute partie à la procédure dont les



ressources ne suffisent pas à subvenir aux frais de procédure sans la priver du nécessaire,
elle et sa famille, et dont les prétentions ou les moyens de défense ne sont pas
manifestement mal fondés (al. 1). Si les circonstances de la cause le justifient, l’autorité
peut désigner un avocat d’office pour assister la partie au bénéfice de l’assistance judiciaire
(al. 2). L'octroi de l'assistance judiciaire est ainsi soumis à trois conditions cumulatives, à
savoir l'indigence du requérant, la nécessité de l'assistance, respectivement celle de la
désignation d'un avocat et les chances de succès de la démarche entreprise. En l'espèce, les
recourants remplissent les conditions précitées si bien que le bénéfice de l’assistance
judiciaire doit leur être accordé et Me Adrienne Favre désignée en qualité d’avocate
d’office. Le conseil d'office peut prétendre à une indemnité pour le travail fourni à un tarif
horaire de 180 fr. en tant qu'avocat (art. 2 al. 1 let. a du règlement du 7 décembre 2010 sur
l'assistance judiciaire en matière civile [RAJ; BLV 211.02.3], applicable par renvoi art. 18
al. 5 LPA-VD), ainsi qu'au remboursement de ses débours fixés forfaitairement à 5 % hors
taxe en première instance judiciaire (art. 3bis al. 1 RAJ). En l'occurrence, l'indemnité de Me
Adrienne Favre, sur la base de la liste des opérations produite le 6 janvier 2021, est arrêtée
à 1'526 fr. 65, soit 1'350 fr. pour le travail d’avocate (7.5 h x 180), 67 fr. 50 de débours
et 109 fr. 15 de TVA au taux de 7.7 %. L'indemnité de conseil d'office sera provisoirement
supportée par le canton, les recourants étant rendus attentifs au fait qu'ils sont tenus de
rembourser le montant ainsi avancé dès qu'ils seront en mesure de le faire (art. 122 al. 1 let.
a et b CPC et 123 al. 1 CPC, applicables par renvoi de l'art. 18 al. 5 LPA-VD).
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